
COUR. CONSTITUTION NELLE REPUBLIQUE GABONAISE

Un io n-Travail-J ustice

REPERTOIRE NOO17/GCC DU 06 JUILLET 2023

A.U NOM DU I'EUPLE GABONAIS

LA COU R CONSTITUTION N ELLE,

Vu la requ6te enregistree au Greffe de Ia Cour le 20 juin 2023, sous

le n"014,/GCC, Der laquelle le Pr6sident de l?ssemblde Nationale a sollicitd

c'e h Corr" Corr;-it i rli4ni^1elle un avis sur la que stion de saloir s:, au reoard

I

AVIS No017/CC DU 06 JUILLET 2A23 RELATIF A LA
REQUETE PRESENTEE PAR LE PRESIDENT DE
L?SSEMBLEE NATIONALE, TENDANT A SOLLICITER DE LA
COUR CONSTITUTIONNELLE UN AVIS AUX FINS DE
SAVOIR SI AU REGARD DES DISPOSITIONS DES
ARTICLES 14 rN FINE ET 21 DE LA LOI ORGANTQUE
No11/96 DU 15 AVRIL 1996 RELATIVE A L'ELECTION DES
DEPUTES A L?SSEMBLEE NATIONALE/ MODIFIEE PAR LA
LOI ORGANIQUE No010/2018 DU 30 JUILLET 2018, LE
SIEGE DE DEPUTE A L'ASSEMBLEE NATIONALE OCCUPE
PAR MONSIEUR JULIEN NKOGHE BEKALE, NOMME
PRESIDENT DU CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL ET
ENVIRONNEMENTAL, DEMEURE POURVU OU S'IL y A LIEU
DE LE FAIRE DECLARER VACANT



des dispositions des adicles 14 in fine et 21 bis de la loi n.11/96 du 15 avril

1996 relative d l€lection des ddputes ) lAssembl6e Naticnale, modifiee par

la loi organique n"010/2018 du 30 juillet 201g, le sidge de ddput6 i
lAssemblde Nationale occupd par Monsieur lulien NKoGHE BEKALE, nomme

Prdsident du Conseil Economique, Social et environnemental, demeure
pourvu ou s'il y a Iieu de le d6clarer vacant ;

Vu la Constitution ;

Vu la Loi Organique n"9l9L du 26 septembre 1991 sur la Cour
Constitutionnelle, modifide par la Loi organique no 027/202L du 31 janvier
2022;

vu la loi organique n"rr/96 du 15 avril 1996 relative i l€lection des
d6put6s a lAssemblde Nationale, modifi6e par la loi organique n.010/2018
du 30 juillet 2018 ;

Vu le Rdglement de Proc6dure de la Cour Constitutionnelle
n"035/cCl06 du 10 novembre 2006, modifi6 par le Rdglement de proc6dure

de la Cour Constitutionnelle n"047/CC/2018 du 20 jui[et 2018 ;

Vu la loi n"07196 du 12 mar-s 1996 portant dispositions communes ir
toutes les 6lections politiques, modifl6e par la loi n"004/2023 du 0B mai
2023:

Le R.apporteur ayant 6t6 entendu

l-Considerant que par requdte susvisde, le pr6sicjent de

l'Assembl6e Nationale soilicite de la cour constitr-rtionnelle un avis sur ta

cuestion de savoir si, au regarci cies dispositions de l'article 14 in fine ce ta



loi organique no1Ll96 du 15 avril 1996 relative a l€lection des d6put6s a

lAssembl6e Naticnale, modifr6e par ra roi organique n"010/2018 du 3c
juillet 201B susvisde, re sidge de d6put6 a lAssembr6e Nationare occup6 par

li4onsieur Julien NKoGHE BEKALE, nomm6 pr6sident du conseil Economrque,

social et Environnemental demeure pourvu ou s'ir y a rieu de re faire
d6clarer vacant;

2-consid6rant qubux termes des dispositions de r?rticre 14 de ra
loi organique n" Lr/96 du 15 avril 1996 relative d l€lection des d6put6s
d I'Assembl6e Nationale, modifi6e, susvis6e, le mandat de d6put6 est

incompatible avec l'exercice du mandat de s6nateur ainsi qu?vec les

fonctions de membre de la cour constitutionnelle, de pr6sident et de

Vice - pr6sident du Conseil Economique, Social et Environnemental :

3-consid6rant quil rdsulte de ces dispositions r6gislatives que re

mandat de d6put6 est incompatible avec les fonctions de pr6sident du

Conseil Economique, Social et environnemental ; qu.en cons6quence, la

nomination de Monsieur Julien NKoGHE BEKALE, d6put6 d lAssembl6e

Nationale, en qualit6 de prdsident du conseil Economique, social et
Environnemental, entraine automatiquement la vacance du sidge de

c'dputd de la circonscription 6lectorale de la Commune de Ntoum.

Province de I'Estuaire

EST D'AVIS QUE

Adicle 1" : Le mandat de ddputd est incompatible avec les fonctions de

Prdsident du Conseil Economique, Social et Envii.onnemental.



Article 2 : En cons6quence, suite i ra nomination de Monsieur lurien
NKoGHE BEKALE en quarit6 de president du conseir Fconomique, socra{ et
Environnemental, le sidge de d6put6 d lAssembl6e Nationale qu,il occupait
dans la circonscription dlectorale de la commune de Ntoum, province de
I'Estuaire, devient vacant.

Article 3 ; Le pr6sent avis sera notifi6 au requdrant, au pr6sident de la
R6publique, au Premier Ministre, au pr6sident du sdnat et publi6 au Journal

officiel de la R6publique Gabonaise ou dans un journal d'annonces l6gales.

Ainsi d6lib6r6 et ddcid6 par la Cour Constitutionnelle en sa s6ance du....iuin
deux mil vingt-trois, oir si6geaient :

Madame Marie Madeleine MBOMNTSUO, pr6sident

Monsieur Emmanuel NZE BEKALE,

Madame Louise ANGUE,

Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,

Madame Lucie AKALANE,

Monsieur Jacques LEBAMA'

Madame Afriquita Dolords AGONDJO/ 6p. BANyENA'

Monsieur Edouard OGAN DAG&

Monsieur Sosthdne MOMBOU& membres,

assist6s de Maitre MASSASSA MIPIMBOU Chartdne, Greffler,

Et ont sign6, le Pr6sident et le €reffier./-


